
Effectifs au 

1/1/2018

Femmes Hommes
% de 

femmes
% d’hommes

Comité technique central 57 005 32 426 24 579 56,88% 43,12%

Cabinet de la Maire et inspection générale 155 98 57 63,23% 36,77%

Direction des affaires culturelles 2 841 1 723 1 118 60,65% 39,35%

Direction de l’attractivité et de l’emploi 275 162 113 58,91% 41,09%

Direction des affaires scolaires 13 662 10 309 3 353 75,46% 24,54%

Direction de l'action sociale, de l'enfance et de la santé 3 171 2 619 552 82,59% 17,41%

Direction de la démocratie, des citoyen.ne.s et des 

territoires
2 410 1 571 839 65,19% 34,81%

Direction des espaces verts et de l’environnement 3 395 770 2 625 22,68% 77,32%

Direction des familles et de la petite enfance 9 721 9 489 232 97,61% 2,39%

Direction de l'information et de la communication 220 131 89 59,55% 40,45%

Direction de l’immobilier, de la logistique et des 

transports 
1 417 592 825 41,78% 58,22%

Direction de la jeunesse et des sports 2 879 523 2 356 18,17% 81,83%

Direction du logement et de l'habitat 381 235 146 61,68% 38,32%

Direction de la propreté et de l’eau 7 507 604 6 903 8,05% 91,95%

Direction des ressources humaines 717 530 187 73,92% 26,08%

Direction des systèmes et technologies de l'information 531 149 382 28,06% 71,94%

Direction de l'urbanisme 436 245 191 56,19% 43,81%

Direction de la voirie et des déplacements 1 449 484 965 33,40% 66,60%

Direction des finances et des achats 590 373 217 63,22% 36,78%

Secrétariat général et direction des affaires juridiques 248 164 84 66,13% 33,87%

Direction des constructions publiques et de l'architecture 1 600 322 1 278 20,13% 79,88%

Direction de la prévention, de la sécurité et de la 

protection
3 398 1 333 2 065 39,23% 60,77%

Service technique de la propreté de Paris (DPE) 6 620 402 6 218 6,07% 93,93%

Service technique de l’eau et de l’assainissement (DPE) 493 85 408 17,24% 82,76%

Proportions 

femmes/hommes
Répartition

REPRESENTATIVITE DES FEMMES ET DES HOMMES 

Effectif du corps électoral au 1er janvier 2018

Comités techniques

En application du décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein 

des organismes consultatifs de la fonction publique, le présent document, présenté au Comité Technique Central de 

la Ville de Paris du 18 mai 2018, établit la représentativité des femmes et des hommes au sein des comités 

techniques au 1er janvier 2018.
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